
Faut-il déclarer à la sécurité sociale un indépendant travaillant
sur site ?

Réponse courte

Il n'est pas nécessaire de déclarer à la sécurité sociale un indépendant travaillant sur site, à condition que celui-ci

soit effectivement indépendant, c'est-à-dire sans lien de subordination, et qu'il soit régulièrement immatriculé

auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). L'indépendant s'affilie et déclare lui-même ses revenus et

cotisations sociales dans un délai de 8 jours après le début de son activité.

L'entreprise cliente doit toutefois vérifier obligatoirement que l'indépendant est bien affilié au CCSS et à jour de ses

obligations sociales, en exigeant une attestation d'affiliation et de paiement des cotisations. En cas de doute sur le

statut réel de l'intervenant ou de découverte d'irrégularités, il est recommandé de solliciter un avis du CCSS ou de

suspendre la relation contractuelle pour éviter tout risque de solidarité en matière de cotisations sociales.

Définition

Un travailleur indépendant au Luxembourg est une personne physique exerçant une activité professionnelle

pour son propre compte, sans lien de subordination juridique à l'égard d'un donneur d'ordre. Cette catégorie inclut

les commerçants, artisans, professions libérales et gérants de société non salariés détenant plus de 25% des

parts sociales.

L'indépendant est obligatoirement immatriculé auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et

assume personnellement ses obligations sociales et fiscales. Il s'affilie dans un délai de 8 jours après le début de

son activité et verse ses cotisations directement au CCSS selon ses revenus déclarés.

La distinction entre indépendant et salarié repose principalement sur l'absence de lien de subordination,

l'autonomie dans l'organisation du travail, la liberté de choix des clients et la prise de risque économique. Cette

distinction est fondamentale pour déterminer le régime de sécurité sociale applicable et les obligations

déclaratives de l'entreprise cliente.

Conditions d’exercice

L'indépendant peut exercer son activité sur le site d'un client, y compris dans les locaux de l'entreprise, à condition

stricte que l'organisation du travail, la fourniture des outils, la gestion des horaires et la responsabilité des résultats

restent entièrement sous son contrôle. La présence physique sur site ne modifie pas le statut juridique si les critères

d'indépendance sont respectés.
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Toutefois, si l'indépendant est soumis à des instructions précises, à un contrôle hiérarchique ou à une intégration

dans l'organigramme de l'entreprise, il existe un risque élevé de requalification en contrat de travail. Cette

requalification entraînerait automatiquement l'application du régime général des salariés et des obligations sociales

spécifiques pour l'entreprise cliente.

Les éléments surveillés par les contrôleurs incluent : respect d'horaires imposés, utilisation exclusive des outils de

l'entreprise, intégration dans les réunions internes, soumission à l'autorité hiérarchique, absence de liberté dans

l'exécution des tâches. La loi du 24 juillet 2024 renforce les obligations de documentation et de traçabilité des

relations avec les prestataires indépendants.

Modalités pratiques

L'indépendant doit s'affilier lui-même auprès du CCSS en tant que travailleur indépendant avant le début de son

activité, en utilisant le formulaire de déclaration d'entrée spécifique aux indépendants. Il déclare ses revenus et verse

ses cotisations sociales directement à la sécurité sociale selon un barème basé sur ses revenus professionnels

déclarés.

L'entreprise cliente n'a pas à déclarer l'indépendant à la sécurité sociale comme elle le ferait pour un salarié.

Cependant, elle doit impérativement s'assurer que l'indépendant est effectivement immatriculé au CCSS et à jour de

ses obligations sociales.

Il est obligatoire d'exiger : une attestation d'affiliation récente au CCSS, un certificat de régularité des cotisations

sociales, une copie de l'autorisation d'établissement si applicable, et une attestation d'immatriculation au registre de

commerce. En cas de contrôle, l'entreprise doit pouvoir démontrer qu'elle a vérifié le statut de l'indépendant et la

régularité de sa situation administrative.

Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé de formaliser la relation contractuelle par un contrat de prestation de services détaillé

précisant l'absence de lien de subordination, la nature indépendante de la mission, les modalités d'exécution et la

responsabilité exclusive de l'indépendant quant à ses obligations sociales et fiscales.

L'entreprise doit éviter scrupuleusement toute pratique assimilable à une gestion salariale : imposition d'horaires

fixes, fourniture systématique de matériel sans justification technique, intégration dans l'équipe interne, évaluation

hiérarchique directe, ou contrôle permanent des méthodes de travail.

En cas de doute sur le statut réel de l'intervenant, il est prudent de solliciter un avis écrit du CCSS ou de la

Commission arbitraire de la sécurité sociale avant de poursuivre la relation. Une vigilance particulière s'impose lors

de missions de longue durée, répétées ou exclusives, qui peuvent être interprétées comme une relation de travail

dissimulée. Il est recommandé de renouveler périodiquement les vérifications documentaires et de tenir un registre

des contrôles effectués.
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Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois encadre ces relations par plusieurs dispositions clés : l'article L.121-1 définit le

contrat de travail et le lien de subordination, les articles L.211-1 et suivants précisent les obligations de déclaration

des salariés, et l'article L.241-1 impose l'égalité de traitement et la non-discrimination.

La loi modifiée du 27 juillet 1997 portant organisation de la sécurité sociale définit les assurés (article 1er),

l'affiliation des indépendants (articles 85 et suivants), et la responsabilité solidaire en cas de travail dissimulé (article

168).

La loi du 24 juillet 2024 sur les conditions de travail transparentes renforce les obligations de documentation et de

vérification. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg précise les critères de

requalification et confirme que la présence sur site n'est pas déterminante si l'autonomie est préservée.

Les obligations générales incluent le respect de l'égalité de traitement, la traçabilité rigoureuse des vérifications, et

l'encadrement humain des relations de travail conformément aux exigences renforcées de 2025.

En cas de doute sur la nature réelle de la relation, il est essentiel de privilégier la transparence contractuelle absolue et de

documenter systématiquement toutes les vérifications du statut d'indépendant. Cette diligence permet de limiter significativement les

risques de requalification et de responsabilité solidaire en matière de cotisations sociales, conformément aux exigences strictes du

Code du travail et de la sécurité sociale luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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